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ci et là au Maroc, la liberté de penser 

et de créer est en danger. Bien des 

ŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ  ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ 

ŎŜǘǘŜ ŎŜƴǎǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

journalistes qui, par justice interposée, 

sont condamnés à des peines de prisons 

ou à des amendes astronomiques. Dans 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŜǳȄ-

ƳşƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǊƛƎŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ 

traditions ou de la religion, et qui se 

donnent le droit de condamner une 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ 

ƧǳƎŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻŞǘŜǎǎŜ 

Hakima Chaoui, objet depuis la parution 

ŘŜ ǎŜǎ ǇƻŝƳŜǎ ŘΩƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

menaces en tout genre. Il reste que même 

dans ces cas de figure, il est du devoir des 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

instigateurs soient poursuivis et 

répondent de leurs actes. 

L'article 12.2 de la Déclaration Universelle 

des Droits de l'Homme, adoptée par 

l'Assemblée générale des Nations Unies en 

1948, est clair sur ce point. Il demande de 

prendre « toutes les mesures nécessaires 

pour assurer que les autorités 

compétentes protègent toute personne, 

individuellement ou en association avec 

d'autres, de toute violence, menace, 

représailles, discrimination de facto ou de 

jure, pression ou autre action arbitraire 

dans le cadre de l'exercice légitime des 

droits visés dans la présente Déclaration ». 

Une disposition que le Royaume se doit 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΧ 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 
EDITO / Liberté de penser : du chemin à parcourir… 
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u cours de la première semaine du 

mois de mars, des ouvriers de la 

commune Mechouar à Fès ont fait 

ǳƴŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ƳŀŎŀōǊŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

effectuaient des travaux pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Řŀns 

un jardin public, ils sont tombés sur des 

restes humains dissimulés à trois mètres 

ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

découverte, autorités locales et éléments 

de la police scientifique dépendant de la 

Direction générale de la police judiciaire 

onǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ossements, qui auraient ensuite été 

acheminés au laboratoire médico-légal de 

Casablanca en vue de procéder aux 

analyses nécessaires. Quelques jours plus 

tard, les travaux ont repris. Encore une 

fois, les ouvriers sont tombés sur des 

restes humains. Depuis, une enquête a été 

ouverte par la police afin de connaître 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ŎŀŘŀǾǊŜǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 

également décidé de la suspension des 

travaux d'aménagement de ce jardin avec 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette découverte place à nouveau le 

Maroc face à son passé des années de 

ǇƭƻƳōΦ /ΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ 

avait connu en 1991 de graves 

événements suite à des émeutes 

populaires. Le 14 décembre 1991, suite à 

ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎǊŝǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ǉƻur protester 

contre la cherté de la vie lancé par deux 

centrales syndicales avec l'appui des partis 

ŘŜ ƭϥƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭƻǊǎ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭϥ¦ƴƛƻƴ 

Socialiste des Forces Populaires, le Parti de 

ƭΩLǎǘƛǉƭŀƭ Ŝǘ ƭŜ tŀǊǘƛ Řǳ tǊƻƎǊŝǎ Ŝǘ Řǳ 

Socialisme), la population fassie était 

descendue dans la rue. Les témoignages 

de cette sombre journée de la vie de cette 

ville ont été rapportés par bon nombre de 

titres de presse. Des dizaines de 

personnes, enfants, jeunes hommes, 

femmes et vieillards, ont été victimes des 

balles tirées par les policiers et les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

émeutes urbaines, les corps ont été 

ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ  

A 
DOSSIER / Le Maroc et ses fosses communes 

 

 

 

 

” La découverte d’une fosse commune à 

Fès place à nouveau le Maroc face à son 

passé des années de plomb ” 
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Le nombre exact des disparus suite aux émeutes de 

Fès en 1991 demeure encore inconnu 



Bulletin d’information  
 

 
 
 
 

Mars -  Avril 2008 

3 

 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Pouvoir marocain avait conclu à la mort de 

41 personnes. Selon les associations de 

5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŜǊŀƛǘ 

beaucoup plus important. A ce jour, les 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

des restes des leurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si les restes de cadavres humains 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł Wƴŀƴ {ōƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 

victimes des années de plomb, le Maroc 

ƴΩŜƴ ǎŜra pas à sa première fosse 

commune. Le mandat de résoudre 

ƭΩŞƴƛƎƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ 

grandes émeutes que le Maroc a connu 

ŜƴǘǊŜ мфрс Ŝǘ мффф ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩL9wΦ 

[ΩLƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǾŜƴǳŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

lieux de fosses communes de 50 

prisonniers politiques assassinés et 

enterrés dans les camps de détention 

ǎŜŎǊŜǘǎ ŘŜ ¢ŀƎƻǳƴƛǘΣ ŘΩ!ƎŘŜȊ Ŝǘ ŘŜ YŀƭŀŃǘ 

Magouna. Tous ont été victimes de 

disparition forcée, depuis les années 1970 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ /ŜǘǘŜ 

liste était nominative. 

 

 

 

 

 

Cette récente découverte pose un 

véritable problème. Car pour ces victimes 

Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ мффм Ł CŝǎΣ ƭΩLƴǎǘŀƴŎŜ 

Equité et Réconciliation (IER), dotée du 

mandat de faire le jour sur ces 

dramatiques évènements, avait déjà 

déclaré avoir résolu 106 cas, dont 99 

enterrés au cimetière Bab El Kissa et les 

autres reposant au cimetière Aboubakr 

Lōƴ !ǊŀōƛΦ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il alors de ces 

nouveaux corps retrouvés à Jnan Sbil ? La 

ǎŜŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŀǊƻŎŀƛƴŜ 

des Droits Humains (AMDH) a donc 

envoyé une correspondance au procureur 

Řǳ wƻƛ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

en cours soient rendus publics. La même 

action a été entreprise par le Forum Vérité 

et Justice (FVJ), qui représente des 

victimes et des familles des victimes des 

années de plomb. 

 

 

 

 

 

 

 

 

” Cette découverte pose un véritable 

problème, car l’IER avait déjà déclaré 

avoir résolu 106 cas” 
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[ΩLƴǎǘŀƴŎŜ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ Řǳ 

mandat de faire le jour sur les victimes des 

grandes émeutes entre 1956 et 1999 

 

” En revanche, le mystère reste entier 

pour les victimes des émeutes de mars 

1965 à Casablanca ” 
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En revanche, pour les victimes des 

émeutes de juin 1981 à Casablanca, les 

choses se sont passées différemment. 

Suite à la récente découverte d'une fosse 

commune dans la caserne de la Protection 

civile « Chouhada » (à Hay Mohammadi, 

Casablanca) contenant une centaine de 

dépouilles, les restes des corps ont été 

exhumés le 10 décembre 2005 et inhumés 

deux jours plus tard dans des tombes 

individuelles dans le secret le plus total. 

Ceci en présence des autorités judiciaires 

(parquet, police judiciaire et médecine 

légale) et de membres de l'Instance Equité 

et Réconciliation (Driss Benzekri, Salah El 

Ouadiï et Ahmed Chaouki). La 

confidentialité de cette action a été 

perçue comme un scandale par les 

familles des victimes et les militants des 

Droits de l'Homme. Au lendemain de ces 

découvertes, Abdelhamid Amine, 

président de l'AMDH, avait déclaré : « On 

a l'impression qu'au niveau officiel, il y a la 

volonté d'escamoter la vérité. Nous 

n'allons jamais accepter qu'on nous 

impose des sépultures scientifiquement 

non-établies ». A ce jour, aucune preuve 

ǇŀǊ !5b ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜ ŀux familles des 

victimes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin avril, une autre fosse commune 

contenant quinze corps a été découverte à 

Nador, dans la caserne de Tawima. Ils 

seraient probablement liés aux 

manifestations de 1984 qui ont secoué la 

ǾƛƭƭŜΦ [ΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ 

faite par le Conseil Consultatif des Droits 

ŘŜ ƭΩIƻƳƳe, qui a constaté les restes des 

corps le 29 avril, en présence du procureur 

du roi. La découverte a été faite lors de 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 

Tawima, un lieu soupçonné depuis 

longtemps par les familles des victimes de 

dissimuler une fosse. Les corps ont été 

transférés à la morgue et une équipe 

médicale s'est chargée d'en vérifier 

l'identité. Pour rappel, le 19 janvier 1984, 

des manifestations d'étudiants, rejoints 

par d'autres couches défavorisées de la 

ville, avaient éclaté à Nador, sur fond de 

tension sociale due à la hausse des prix. 

Ces manifestations avaient été suivies 

ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ Ł ŦŜǳ ŀ ŞǘŞ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ [ΩLƴǎǘŀƴŎŜ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ 

Réconciliation avait déjà commencé des 

investigations sur ces émeutes, et avait 

établi le nombre de morts à 16. Le CCDH a 

annoncé que les résultats des actuelles 

investigations seront communiqués aux 

familles. En revanche, le mystère reste 

entier pour les victimes des émeutes de 

mars 1965 à Casablanca. 
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Fosse commune découverte à Nador fin avril 2008 

Exhumation secrète ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Casablanca le 10 décembre 2005 



Bulletin d’information  
 

 
 
 
 

Mars -  Avril 2008 

5 

 

 

a ville de Taroudant a vécu un mois 

de mars agité. La cause : un poème 

de la poétesse Hakima Chaoui, 

nommé « Anti » (Toi), publié dans la revue 

ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

.ŜƴǎƭƛƳŀƴŜ wƻǳŘŀƴƛΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

journée internationale de la femme du 8 

mars, un enseignant a en effet voulu 

célébrer la femme en choisissant un des 

poèmes de la féministe reconnue Hakima 

Chaoui pour la revue du lycée. La réaction 

ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀ ŞǘŞ 

ǾƛƻƭŜƴǘŜΦ ζ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻōŞŘƛŜƴŎŜ 

islamiste ont poussé les gens à manifester 

contre la publication de ce poème, 

ŀŎŎǳǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

religion islamique. Grâce à la médiation, 

nous avons évité le pire », explique un 

acteur de la société civile de la ville. Les 

élèves ont même levé des pancartes 

ŀǇǇŜƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Řǳ 

comité de rédaction de la revue. Des 

réunions ont eu lieu à plus grande échelle 

dans la ville afin de contrôler la situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ζ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎŜ 

poème, qui Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ǉǳƛ 

ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ΨLŎƘǊŀǉŀǘ !ƭ LŎƘƪ ǿŀ ƭƧƻǊƘΩΣ est 

disponible sur le marché et donc autorisé 

par les instances de tutelle. Plus encore, le 

poème en question a été lu sur les ondes 

de la radio nationale et dans plusieurs 

soirées poétiques », indique la même 

source. 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ IŀƪƛƳŀ 

/ƘŀƻǳƛΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

aŀǊƻŎŀƛƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

(AMDH), et ses productions, sont la cible 

de telles attaques. En août 2001, après 

son exposé dans la ville de Mrirt sur le 

ǘƘŝƳŜ ζ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la femme au développement : contraintes 

Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ηΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

L 
ACTU / Vindicte populaire : Le cas Chaoui 

 

 

Hakima Chaoui,                                         

ǇƻŞǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!a5I 

 

”  Ce qui est inacceptable, c’est que ce 

poème est disponible sur le marché et donc 

autorisé par les instances de tutelle ” 
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ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ƳşƳŜ 

poème, jugé blasphématoire par ses 

détracteurs. Mme Chaoui avait en effet lu 

ce poème le 8 mars 2001 à la radio à  

l'occasion de la journée internationale de 

ƭŀ ŦŜƳƳŜΦ [Ŝ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƻōŞŘƛŜƴŎŜ ƛǎƭŀƳƛǎǘŜ 

ζ !ǘǘŀƧŘƛŘ η ƭΩŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩƛƴǎǳƭǘŜǊ 

ƭŜ ǇǊƻǇƘŝǘŜΣ ŎƘƻǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƴƛŞŜΦ 

Plusieurs imams ont ensuite fait état de ce 

poème qui lui a valu bien des tracas. En 

janvier 2003, Hakima Chaoui a reçu des 

menaces de mort proférées par un imam 

ŘΩǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ ŘŜ aƛŘŜƭǘΦ ¢Ǌƻƛǎ ŀƴǎ Ǉƭǳǎ 

ǘŀǊŘΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƛȊƴƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

féministe va être la cible de menaces « 

takfiristes ». La ville a en effet connu la 

distribution, à large échelle, d'un appel 

portant la signature de jeunes de la ville et 

menaçant Hakima Chaoui, mais également 

ƭΩ!a5IΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ζ !ƭ hǳŦƻǳƪ η ζ 

/ƘƻǳŀŃƭŀ ηΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘΩ!ƴƴŀƘƧ 5ƛƳƻŎǊŀǘƛ 

Ŝǘ ƭŜ tŀǊǘƛ ŘŜ ƭΩ!vant Garde Socialiste 

(PADS). Tous jugés coupables d'avoir 

organisé le 18 mars 2006 une conférence 

dans un lycée de la ville agrémentée d'une 

soirée poétique avec la participation de 

Hakima Chaoui. En outre, depuis la 

parution de son poème, Hakima Chaoui 

reçoit périodiquement des appels 

téléphoniques dans lesquels elle est 

harcelée, insultée, menacée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Face à ce lynchage public, le ministère des 

Habous et des affaires islamiques, saisi par 

ƭΩ!a5I ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǎƻǊǘƛŜǎ ǾŞƘŞƳŜƴǘŜǎ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳŀƳǎΣ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

que cette réponse : « Le ministère ne 

constate aucune atteinte aux dispositions 

de la loi islamique. Le prêcheur du 

vendredi a le droit de choisir le prêche en 

fonction de la pertinence du sujet quant 

au lieu et au moment. Si la réputation et la 

dignité des individus doivent être 

sauvegardées et respectées, la sauvegarde 

de la personne du Prophète est prioritaire 

et autant il en est de la conservation des 

principes sacrés, religieux et nationaux ». 

Pourtant, toutes ces menaces à la vie de la 

citoyenne Mme Hakima Chaoui ne 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŧƛƴ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩ9ǘŀǘ 

marocain intervient pour poursuivre ceux 

qui attentent à la vie des autres parce 

ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

convictions. 

 

” Toutes ces menaces à la vie de la citoyenne 

Mme Hakima Chaoui ne pourront prendre fin 

que si l’Etat marocain intervient ” 

 

 

 

” Face à ce lynchage public, réponse du 

ministère des Habous et des affaires 

islamiques :  « Le ministère ne constate aucune 

atteinte aux dispositions de la loi islamique » 
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CƻǳŀŘ aƻǳǊǘŀŘŀ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎŜƭǳƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳŜ 

du « faux prince de facebook » a bénéficié 

de la grâce royale après un mois et demi 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ décision royale 

est venue corriger ce que beaucoup 

considèrent comme une injustice. Le 22 

février 2008, la justice marocaine avait 

condamné ce jeune ingénieur de 27 ans, 

ŘƛǇƭƾƳŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ aƻƘŀƳƳŀŘƛŀ ŘŜǎ 

ingénieurs, à trois ans de prison ferme 

pour avoir créé un faux profil sur le site du 

ǊŞǎŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ CŀŎŜōƻƻƪ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

prince Moulay Rachid, frère du roi. A 

ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘΣ aƻǳǊǘŀŘŀ ƴΩŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎŜǘǘŜ 

« fausse identité » pour servir un 

ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƛƴǘŞǊşǘΦ {ŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩil voue au prince. 

Cette lourde condamnation a choqué la 

ōƭƻƎƻǎǇƘŝǊŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

mobilisée pour Mourtada à travers 

pétitions et sites internet de solidarité, 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ 

cause de sa libération. La pression de la 

communauté mondiale internaute, 

relayée par la presse écrite du monde 

entier, a permis à Mourtada de recouvrer 

la liberté. Sa majesté a gracié le jeune 

ingénieur à l'occasion de la fête de l'Aid 

Mawlid, célébrant la naissance du 

prophète Mohammed, le 18 mars 2008. 

 

 

 

l est fréquent que le monarque, lors de 

célébrations religieuses ou nationales, 

gracie des détenus condamnés pour 

différents délits et crimes pénaux. Ces 

grâces concernent généralement des 

détenus qui ont déjà purgé la majorité de 

leur peine, ou bien des peines de prison à 

perpétuité sont commuées en peines 

ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

coutume, les mois de mars et avril 2008 

ont été caractérisés par une avalanche de 

grâces royales touchant cette fois-ci des 

cas épineux, qui ont nécessité 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊƻȅŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ 

solution acceptable.  

Le 4 avril ensuite a vu une autre grâce, 

touchant cette fois-ci les 17 « détenus du 

1er mai нллт ηΣ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Marocaine des Droits Humains (AMDH) 

condamnés à des peines 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ 

ans pour « atteinte aux valeurs sacrées du 

pays ». A leur tête, Mohamed Bougrine, 

73 ans, un des ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!a5I Ŝǘ 

du Forum Vérité et Justice, plus connu 

sous le surnom du « prisonnier des trois 

rois ». Figurent également sur cette liste El 

Mehdi Barbouchi, Abderrahim Karrad, 

Abbes Abbes, Mohamed Fadel, Ismail 

Amraz, Abderrahmane Ajji, Mohamed 

Youcef, Charqui Nabil, Abdelaziz Timor, 

I 
ACTU / La grâce royale et ses limites 

 

 

” Les mois de mars et avril 2008 ont été 

caractérisés par une avalanche de 

grâces royales touchant cette fois-ci 

des cas épineux ” 
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Fouad Mourtada, Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ                         

a mobilisé les internautes du monde entier 
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Abdelhakim Rabaaoui, Brahim Ahensal, 

Ahmed Lakaitab, Oussama Benmassaoud. 

Mohamed Rassiouni, Youcef Arkab et 

Thami Al Khyat. Lors des manifestations 

du 1er mai dernier, ces militants avaient 

été arrêtés à Ksar El Kebir, Agadir et Beni 

aŜƭƭŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƳƻǘƛŦΣ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǾƻƛǊ 

scandé des slogans contre le roi. Encore 

une fois, la mobilisation des organisations 

ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ !ƳƴŜǎǘȅ 

International et Human Rights Watch en 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ ŀ 

mentionné le cas des « détenus du 1er 

mai » dans son dernier rapport sur le 

Royaume. Bougrine et les autres militants 

ŘŜ ƭΩ!a5I ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎǊŃŎŜ 

spéciale que le roi utilise pour les 

ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

CƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎǊŃŎŜ ǊƻȅŀƭŜ 

est un privilège du Roi. Celui-ci peut 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƎǊŀŎƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ƎǊŃŎŜ ǎŜ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

Cabinet royal. Pour ce qui est des grâces 

« ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ηΣ ŎΩest la commission des 

grâces, qui relève de la direction des 

affaires pénales et des grâces au sein du 

ministère de la justice, qui propose au 

Cabinet royal une liste de détenus 

éligibles, à partir de rapports rédigés par 

les assistants sociaux.  

Cette procédure a été de tout temps 

critiquée pour son manque de 

transparence, à cause de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ jeu 

ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΥ ƭΩŀǊƎŜƴǘΦ 

 

 

 

Dans le cas des grâces consenties à 

Mourtada, Bougrine et les détenus du 1er 

ƳŀƛΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊƻȅŀƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 

principal objectif de corriger des erreurs 

juridiques. La faute aux juges ? Pas si sûr. 

En effet, le magistrat se trouve dans une 

situation délicate quand la police judiciaire 

lui présente une personne poursuivie pour 

atteinte au respect dû au roi. Le libérer 

revient à se prononcer contre la 

monarchie. Car les textes de loi sont clairs 

sur ce point : insulter le roi est un crime 

passible de prison.  

 « Je ne mérite pas la grâce royale car je 

n'ai commis aucun délit. Une grâce royale 

après huit mois de détention, c'est une 

humiliation. Les autorités ont dû classer 

mon dossier sous la pression 

internationale », a affirmé Mohamed 

Bougrine à sa sortie de prison. Dans cette 

ŀŦŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ƎǊŃŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

mécanisme pour corriger les excès de zèle 

ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

incohérence du système tout entier. 

 

 

 

 

                      

” Dans cette affaire, la grâce n’est pas 

seulement un mécanisme pour corriger les 

excès de zèle des juges, mais la preuve d’une 

grande incohérence du système tout entier ” 
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Manifestation pour la libération des détenus du 1
er
 Mai 

 

Mohamed Bougrine,                                                       

« le prisonnier des trois rois » 



Bulletin d’information  
 

 
 
 
 

Mars -  Avril 2008 

9 

 

 

Ŝǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀ ŎƻƴƴǳŜǎ ƭŜ 

Sud Est marocain sont en train de 

prendre une plus grande ampleur. 

Au départ, la population locale, composée 

de personnes âgées, femmes, enfants, 

ŞƭŝǾŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘƾƳŜǳǊǎΣ ǎΩŜǎǘ 

révoltée contre la marginalisation de cette 

région, qui comprend les villes de 

Boumalne, Dadès, Tilmi, Tinghir, Msemrir, 

YŜƭŀŃǘ aŜƎƻǳƴŀΣ ¢ŀȊŀƎƻǊǘΣ bΩƪƻō Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎΦ [Ŝǎ т Ŝǘ у ƧŀƴǾƛŜǊ 

dernier, 44 personnes ont été interpellées. 

Le 20 janvier, la justice livre son verdict en 

première instance : six ans de prison 

ferme pour le lycéen Younes Oudali, 

quatre ans de prison pour deux autres 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

liberté pour des mineurs.  

Un comité comprenant les familles des 

détenus, des militants syndicaux et des 

associations culturelles et sociales de la 

région est alors créé pour venir en aide 

aux prisonniers de Boumalne. Objectif : 

défendre les détenus en appelant à la 

révision des peines prononcées. Alors 

ǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ sont 

ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

plus identitaires. Le comité évoque certes 

les marginalisations économiques et 

sociales dont souffre la région, mais aussi 

culturelles.  

Du coup, les inculpés deviennent « des 

prisonniers politiques de la cause amazigh, 

victimes d'un Etat raciste ». Une pétition 

internationale circule sur le net appelant à 

la révision des peines prononcées contre 

ces détenus. 

 

 

 

 

 

 

Des rassemblements de soutien ont eu 

lieu dans la région, les 2 et 16 mars à 

Boumalne et le 13 avril à Ouarzazate. Le 

ом ƳŀǊǎΣ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ƴŞŜǊƭŀƴŘŀƛǎŜ !ƪƴŀǊƛƧ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

région. A Paris, des centaines de 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŀƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŘΩ9ǎǇŀƎƴŜ 

Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ŀǳ 

Trocadéro pour la libération de ces 

détenus. Idem en Italie à Rome et aux 

Pays-Bas à la Haye où des manifestants 

ont organisé un sit-ƛƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƳōŀǎǎŀŘŜ 

du Maroc. 

[ŀ ǘƻǳǊƴǳǊŜ ǉǳΩƻƴǘ pris les événements de 

.ƻǳƳŀƭƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

revendications amazighs sont encore 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

constitutionnalisation de la langue 

ŀƳŀȊƛƎƘΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳƛƴŜǳǊǎ 

qui a bénéficié depuis le 14 avril dernier 

de la liberté conditionnelle demande 

encore à pouvoir être défendu dans sa 

langue originelle, le tamazight, assisté 

ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ. [Ŝ ну ŀǾǊƛƭΣ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ 

ŘΩhǳŀǊȊŀȊŀǘŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ 

provisoire à quatre autres détenus, dont 

un mineur, moyennant une caution de 

5000 dh par personne. Prochaine 

audience prévue le 12 mai prochain. 

L 
ACTU / Les revendications amazighs dans le sud est marocain 
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” Alors qu’au départ les revendications 

sont d’ordre social, elles deviennent de 

plus en plus identitaires ” 
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n nouveau texte de loi visant à 

ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ 

sexuel dans les endroits publics et 

sur les lieux de travail devrait être discuté 

dans les semaines à venir au Parlement. 

[ΩŀƴƴƻƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 

développement social, de la famille et de 

la solidarité. Le texte prévoit une peine 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł 

ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нллл ŘƘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ 

insultant et dégradant à connotation 

sexuelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

e scandale des huiles frelatées 

revient sur les devants de la scène. 

Le 25 mars dernier, la Ligue 

marocaine des victimes des huiles 

empoisonnées a organisé in sit-in devant 

le ministère des finances. Objectif : 

pousser le trésor à débloquer les fonds de 

soutien destinés aux victimes des huiles 

empoisonnées. Les victimes, qui ont fait le 

déplacement depuis Meknès, Khemisset, 

Sidi Kacem et Sidi Slimane, ont manifesté 

leur colère face à une situation qui dure 

ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŘŜƳƛ-siècle. 

 

Objectif : lutter contre le harcèlement 

sexuel sur la voie publique, une véritable 

endémie dans le royaume. Un autre projet 

ŘŜ ƭƻƛ ŘƻƴƴŜ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 

ŘΩŜȄǇǳƭǎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

pour des cas de violence ou de 

maltraitance envers son épouse ou son 

enfant, avant même que le verdict ne soit 

prononcé. Une association casablancaise 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ 

marche contre le harcèlement sur la voie 

publique à Casablanca. Histoire de dire 

ǉǳŜ œŀ ǎǳŦŦƛǘΧ 

 

 

Pour rappel, en 1959, 20 000 personnes 

ont été empoisonnées et des centaines de 

personnes sont décédées après avoir 

consommé des huiles frelatées à Meknès. 

Le 7 décembre 1961, un dahir a instauré 

ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

victimes. Après avoir attendu pendant des 

décennies et envoyé plus de 8000 

plaintes, la Ligue représentant les victimes 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΦ 

Actuellement, le dossier est entre les 

mains du Tribunal administratif de Rabat. 

La Ligue compte passer à la vitesse 

supérieure (grèves de la faim) au cas où 

les autorités ne répondraient pas 

favorablement à leurs doléances. 

 

 

 

 

U 

L 

AILLEURS AU MAROC / Projet de loi : le harcèlement, bientôt un délit ? 

 

AILLEURS AU MAROC / Huiles frelatées à Meknès : pas encore d’indemnisation 

 

 

” En 1959, 20 000 personnes ont été 

empoisonnées et des centaines de personnes 

sont décédées après avoir consommé des 

huiles frelatées à Meknès ” 
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Les habitants de la région de Meknès attendent une 

indemnisation depuis 1961 
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a journée du 25 avril dernier a été 

celle du Forum Vérité et Justice. En 

effet, toutes les sections de cette 

association, représentante des victimes et 

familles des victimes des violations graves 

des droits humains, ont manifesté contre 

la non-application des recommandations 

ŘŜ ƭΩLƴǎǘŀƴŎŜ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

epuis début avril, les diplômés 

ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ aΩƘŀƳƛŘΣ une ville 

située à une centaine de 

kilomètres au sud de Zagora, vont de sit-in 

en sit-in devant la kiadat afin de faire 

valoir leur droit fondamental au travail. Le 

21 du même mois, ils ont décidé de passer 

à la vitesse supérieure : couper la route 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴϲ ф Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ 

réaction radicale est le résultat des 

promesses non-tenues par le gouverneur 

de la province qui leur avait par le passé 

promis des emplois dans la commune 

ƭƻŎŀƭŜΦ 5Ŝǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

dépêchées sur place. Affaire à suivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

es enseignants chercheurs de 

l'Enseignement supérieur étaient en 

grève les 26 et 27 mars derniers. Et 

pour cause : l'attitude de leur ministère de 

tutelle, caractérisée par l'absence de 

transparence et le non-respect de ses 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎǳǊƎŜƴǘ ŞƎŀlement 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳΩƛƭǎ 

qualifient de « minables ».  

L 

D 

L 

AILLEURS AU MAROC / Les diplômés chômeurs de M’hamid en colère 

 

 

AILLEURS AU MAROC / Le Forum manifeste 

 

 

 

AILLEURS AU MAROC /Enseignement supérieur : les chercheurs en grève 

 

 

 

 

” Cette réaction radicale est le 

résultat des promesses non-tenues 

par le gouverneur ” 

 

 

” Les enseignants chercheurs 

protestent contre le non-respect des 

engagements de leur ministère de 

tutelle” 
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Driss Benzekri                                                                                     

Fondateur du Forum Vérité et Justice 
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Racontez-nous la genèse de votre 

association... 

LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ нлллΣ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ Ƴƻƴ ŦǊŝǊŜ IƻǳŎƛƴŜ Ŝǘ Ƴƻƛ-

ƳşƳŜΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł 

notre village natal ce ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŀǾŀƛǘ 

donné. Nous, nous avons pu poursuivre 

des études, alors que des enfants du 

village se trouvaient contraints de les 

ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊΦ !ǇǊŝǎ Ƴŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ƧΩŀƛ ŘƻƴŎ 

décidé de me consacrer à Bouhouda et de 

me concentrer sur la culture comme levier 

de développement. Nous nous sommes 

mis à créer des formations en 

informatique et des ateliers 

ŘΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƴƻǘǊŜ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł 

la lecture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes pratiques, quôavez-vous 

réalisés? 

Dès 2003, nous avons lancé une 

ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŦƛǘŞ 

la première année à 300 bénéficiaires de 

huit douars ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎΣ ƛƭ ȅ 

a eu 600 bénéficiaires, dans quatre douars 

supplémentaires. En 2007, ils étaient 700. 

Depuis 2005, 68 jeunes, âgés de 9 à 15 

ans, jamais scolarisés, bénéficient de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ мр ƘŜǳǊŜǎ 

de cours par semaine pendant trois ans 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ 9ƴ 

2006, on a ouvert le centre Bouhouda 

pour la culture et le développement au 

centre du village. Il touche des centaines 

de personnes. Les gens y viennent pour 

ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊtout pour 

lire. Actuellement la bibliothèque, grâce 

ŀǳȄ Řƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

Nationale pour le Développement Humain 

(INDH) dispose de 10 000 livres. 10 000 

ƭƛǾǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ мл ллл ƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ 

ENTRETIEN /Moubarak Chentoufi,                                                                                                    

vice-président de l’association locale de coopération et de développement social à Bouhouda, Taounate 

 
 

 

 

” Un point de lecture, on peut l’installer 

dans un poulailler” 
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Moubarak Chentoufi (à gauche) et son frère Houcine           

όŁ ŘǊƻƛǘŜύΣ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

et de développement social à Bouhouda 
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Ce nôest pas l¨ un travail que lôEtat 

devrait accomplir ? 

JŜ ƴΩŀǘǘŜƴŘǎ ǊƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 
a le devoir de bouger pour ses enfants. Je 

ne vais pas attendre le ministère de 

ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ōƻǳƎŜǊΦ DǊŃŎŜ Ł ƴƻǘǊŜ 

action, le centre dispose de milliers de 

livres, de data shows, de rayonnages. En 

plus de Bouhouda, on dispose de deux 

autres points de lecture à Ghafsaï et à 

hǳƭŀŘ IǎŀƠƴΦ /ΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ de 

changer la sombre réalité du Maroc 

profond. Il suffit de sacrifier un peu de son 

temps, voire de son argent. 

 

Lôid®e para´t g®nialeé pourrait-on la 

généraliser au reste du pays ? 

Bien sûr. Le monde rural est le théâtre 

ŘΩǳƴŜ ŜŦŦŜǊǾŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

associative. Il faut juste canaliser les 

énergies. Un point de lecture, on peut 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊΦ hƴ ǇŜǳǘ 

essaimer cette idée et créer dans deux ou 

trois ans 500 points de lecture dans le 

monde rural et les quartiers périphériques 

deǎ ǾƛƭƭŜǎΦ ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ 

н ллл Ŝǘ мл ллл ŘƘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 

ƴΩŜǎǘ ǊƛŜƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 

de la culture dans ce pays. 

 

 

 

 

 

Que répondez-vous à ceux qui disent que 

les Marocains ne lisent pas ? 

JŜ ǊŞǇƻƴŘǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŦŀǳȄΣ ŀǊŎƘƛ ŦŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ 
un grand mensonge. Il faut tout juste 

mettre les livres à la disposition des 

Marocains et ce depuis leur plus jeune 

âge. Je vous donne un exemple : le centre 

ŘŜ .ƻǳƘƻǳŘŀ ǊŜǎǘŜ ƻǳǾŜǊǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ 

pour des cours de soutien gratuit en 

français, mathématiques et anglais au 

profit des collégiens. Vous ne pouvez pas 

ƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

premiers dans leurs classes. 

 

Quôest ce que vous pr®parez pour les mois 

à venir ? 

Les 26, 27 et 28 mai prochain, le village de 

Bouhouda organise son premier festival de 

lecture pour les enfants. Avec des ateliers 

de lecture, de peinture, de contes et de 

ŎŀƭƭƛƎǊŀǇƘƛŜ ŀǊŀōŜΦ 5Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ 

vont y participer. Vous êtes tous 

cordialement invités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact de Moubarak Chentoufi 

Tel : +212 (0)60 36 05 72 

Vous pouvez envoyer vos dons 

à Douar Bouhouda Taounate 
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LE PIEGE est un documentaire vidéo (40 minutes, sous-titré en arabe et en français) réalisé dans le 

cadre du projet Réseau Afrique Migration. Il a été réalisé par deux Algériens : Kays Djilali, 

photographe et Djamel Benramdane, journaliste.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎΣ ǎǳō-sahariens essentiellement, témoignent 

de leurs conditions de vie dans les pays du Maghreb. Il laisse aussi la parole à la société civile 

maghrébine et européenne. En parallèle, il présente la situation des migrants maghrébins qui 

cherchent eux aussi à se rendre en Europe. 

 Ce document a ŞǘŞ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭΩobjectif ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩƻǇƛƴƛƻn publique maghrébine sur les migrations 

de transit dans le Maghreb, de sensibiliser pour plus de compréhension et de tolérance envers les 

ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴǎΣ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ la société civile maghrébine dans la prise en charge des 

problèmes soulevés par cette thématique. 

 

Le document est élaboré en 3 grands chapitres : 

I. Les raisons de départ des migrants sub-sahariens (la pauvreté, la difficulté de subvenir aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘǊŀƴǎƛǘΣ Χύ 

 
II. Les difficultés de vie des migrants au Maghreb (la clandestinité, les expulsions, les 

ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ŦǊƻƛŘΣ ƭŀ ŦŀƛƳ Χύ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ (pas de scolarisation, pas ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ȄŞƴƻǇƘƻōƛŜ Ŝǘ ǊŀŎƛǎƳŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
ŜƳǇƭƻƛ ƭŞƎŀƭΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎΧύ 

 
III. Les raisons de leur fixation dans ces pays (la fermeture des frontières, le durcissement des 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎǳǊ ƭŜ aŀƎƘǊŜōΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎΣ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƘƻƴǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǇŀȅǎΧύ 

 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜΦ /ΩŜst un 

outil de sensibilisation, qui permet de soulever de nombreux débats. Vous pouvez le visionner en 

ligne sur www.afvic.info ou sur www.ram-network.org. 

CONSEIL DOCU / Le Piège 

 

 

LA VIE DE L’AFVIC / Mise en ligne de www.afvic.info 

 

 

 

Ca y est Η [Ŝ ǎƛǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ!C±L/ όwww.afvic.info) est en ligne ! Il 

remplace le site www.migcom.org . Vous y trouverez des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ 

dernières actualités - aussi bien les activités organisées par 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ŀǳ 

Maroc -,  et des documents ressƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴ ƭΩŜǎǇŝǊŜ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊƻƴǘ 

à vous positionner sur la question du respect des droits des migrants. 

±ƻǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǾŜƴǳŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŦƻǊǳƳΦ 

Bonne navigation ! 
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http://www.afvic.info/
http://www.ram-network.org/
http://www.afvic.info/
http://www.migcom.org/
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Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŀ formation professionnelle ǎΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhCtt¢Σ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩL{¢! YƘƻǳǊƛōƎŀ όLƴǎǘƛǘǳǘ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎie Appliquée) : 

-en restauration, à Beni Mellal, pour 10 personnes dont 2 femmes  

-en couture, à Khouribga, pour 12 femmes 

-en construction métallique, à Khouribga, pour 18 hommes 

-en électricité de bâtiment, à Khouribga, pour 18 hommes 

-en maçonnerie, peinture et décoration, à Khouribga, pour 5 hommes 

-en confection, 7 femmes à Fkih Ben Salah et 3 femmes à Beni Mellal 

 

 

 

 

Quatre journées de sensibilisation sur le 

thème « Pour une migration responsable et 

constructive » ont été organisées dans le 

cadre du projet ALBAMAR: les 10, 11 et 12 

mars au collège Othmane Bno Affane à 

Hattane (province de Khouribga) et le 4 avril à 

Khouribga (pour 120 élèves brillants des 

ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Řǳ 

monde rural de la province de Khouribga 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ).  

 

 

 

  

 

 

  

 

Parmi de nombreux ateliers (peinture, 

ǘƘŞŃǘǊŜΣ ŦƛƭƳΣ ŘŞōŀǘǎΧύΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ƛƳƳƛƎǊŞǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩLǘŀƭƛŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ 

marquante pour tous ces enfants.  

 

 

LA VIE DE L’AFVIC / Projet RAM  

 Dans le cadre du volet sensibilisation du projet "Réseau Afrique Migration", l'AFVIC a organisé une tournée 

de sensibilisation, en partenariat avec le MLAL Progetto Mundo et la Fondation Zakoura Education, dans 

les médiathèques des régions de Béni Mellal et Tadla Azilal. Les médiathèques sont un lieu de réflexion et 

de proposition propices à la promotion d'une migration responsable. Nos ateliers se sont proposés de 

croiser les regards migration marocaine / migration subsaharienne, et d'accroître les connaissances sur les 

migrations africaines. A l'aide du documentaire "Le Piège", d'un atelier créatif (poèmes, dessins ou écriture 

d'une lettre à un frère subsaharien), les jeunes âgés entre 14 et 20 ans ont participé activement le temps 

d'une demi-journée et ont partagé avec l'animateur leurs réflexions et préoccupations sur le sujet de la 

migration. 

 

                               

LA VIE DE L’AFVIC / Projet ALBAMAR  
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Dans le cadre de ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŜƴǊŜ dans le projet ALBAMAR, une action sociale a 

été organisée au profit des bénéficiaires femmes du projet le 17 avril. Entre divers ateliers (film, 

ŘŞōŀǘΧύΣ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ : la compétition pour la 

meilleure cuisinière et pour la meilleure couturière.  
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 Représentations  à  Casablanca  

       4 Mai 2008 - Touria Sekkat                                                           

      17 Mai 2008 - Kamel Zabdi                                              

      1 Juin 2008 - Complexe Maârif                                                         

      14 Juin 2008 - Sidi Belyout 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƳŜǊŎƛ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!C±L/ 

Email :  afvic.dh@gmail.com 

Adresse du bureau :  8 bd Yacoub El Mansour, Maârif, 20100 Casablanca 

Tél :  + 212 22 23 13 40 

Adresse du siège: 1 rue Safi, 25000 Khouribga 

Tél: + 212 23 49 23 49 

 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ document relève de la seule responsabilité de 

ƭΩ!C±L/ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

 
 

[Ω!C±LC a le plaisir de vous présenter la pièce 

théâtrale « Noé à toi la paix ».  

Laissez-vous embarquer sur  le navire de Noé, 

passeur et marchand de rêves pour des africains 

en mal de liberté. 

wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭŜǎ ǇŞǊƛǇŞǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƧŜǳƴŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ǇǊşǘŜ Ł 

tout pour quitter son pays.  

Un voyage périlleux, trois personnages aussi 

différents que déterminés. 

Un mélange de genre entremêlant théâtre et 

cinéma, un cocktail de rires et de larmes.  

Cette pièce a été ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

projet Réseau Afrique Migration, et vise à 

sensibiliser les citoyens marocains sur les réalités 

des migrations  africainesΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ 

travail de jeunes lycéens qui ont voulu tenter 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜ ǇƻǳǊ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ 

idées. 

Ecriture : Najab Hassan 

Conception & réalisation : Abdellah El Moutaqi 

Interprétation : 

Momo dans le rôle de Noé 

Imane Baliha dans le rôle de Sara 

Hajar El Moutaqi dans le rôle de Meriem 

Najab Hassan dans le rôle du requin 
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LA VIE DE L’AFVIC / Tournée d’une pièce de théâtre sur la migration 
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